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TEXTES GENERAUX 

Dahir n° 1-11-60 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017) portant publication de l'Accord cadre de cooperation 

fait a Rabat le 25 octobre 2010 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 

Republique du Burundi. 

LOUANGE ADIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majeste Mohammed VI) 

Que l'on sache par Jes presentes - puisse Dieu en elever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majeste Cherifienne; 

Vu l'Accord cadre de cooperation fait a Rabat le 25 octobre 2010 entre le gouvernement du Royaume 

du Maroc et le gouvernement de la Republique du Burundi ; 

Considerant Jes notifications reciproques de l'accomplissement des formalites necessaires a la mise 

en vigueur de )'Accord precite, 

A DECIDE CE QUI SUIT: 

Sera publie au Bulletin officiel, a la suite du present dahir, l'Accord cadre de cooperation fait a Rabat 

le 25 octobre 2010 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Republique 

du Burundi. 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 

SAAD DINE EL 0TMANI. 

Fait a Casablanca, le 28 ramadan /438 (23 juin 2017). 

* 
* * 
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ACCORD CADRE DE COOPERATION 
ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC 
ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
DU BURUNDI 

Le Gouvemement du Royaume du Maroc et le Gouvemement de la Republique du 
Burundi, ci-apres denommes <des Parties»; 

Desireux de consolider et d'approfondir les liens d'amitie et de cooperation qui 
existent entre les deux pays; 

Tenant compte des interets communs des deux pays et reaffinnant leur sincere 
soutien au principe de la non ingerence dans les affaires intemes et du reglement 
pacifique des differends et d'eviter les menaces ou recours a l'utilisation de la force 
dans les relations internarionales et l'egalite des Etats devant la loi, la cooperation 
intemationale pour le developpement et la consecration <le la paix et de la securite 
intemationale ; 

Desireux de consolider les relations bilatetales et les actions de cooperation entte 
les deux pays dans le respect de leurs engagements internationaux ; 

Exprimant leur fenne volonte de renforcer ces relations et leur donner une 
nouvelle impulsion sur la base d'une nouvelle vision de cooperation a travers des 
projets specifiques dans des domaines d'interet commun ; 

Convaincus que la croissance economique entre les deux pays contribuera a 
garantir la stabllite politique et sociale et a appuyer les institutions democratiques et 
pennettta d,atteindre un niveau de vie meilleur; 

Convaincus de la necessite de promouvoir et de coordonner la cooperation 
presente et future entte les deux pays dans le cadre de la fixation des actions 
envisagees et la detetrnination des grands axes de la cooperation bilaterale; 

Sont convenus de ce qui suit: 
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CHAPITREI 

ARTICLE I 

Les Parties s'engagent a promouvoir la cooperation bilaterale dans les domaines 
politique, economique, technique et culturel, confonnement aux dispositions 
pcevues clans le present Accord. 

ARTIC1-E2 

Les Parties conviennent de creer uoe Commission Mixte entre le Maroc et le 
Burundi qui constituera un cadre de consultations bilaterales pennettant de 
detenniner les grands axes de cooperation a travers une vision mutuellement 
concertee ainsi que des actions specifiques dans les domaines politique, 
economique, technique, scientifique et culturel. 

\ 

Cette commission est presidee par Jes Ministres des Affaires Etrangeres/Relations 
Exterieures des deux pays et se reuoit altemativement au Maroc et a Burundi a des 
dates qui conviennent aux deux Parties. 

ARTICJ,El 

Les Parties conviennent d'orienter, de programmer et de coordonner les actions 
resultant des projets d'arrangements specifiques condus entre les differents 
departements et organismes des deux Gouvemements ainsi que les projets qui 
seront conclus ulterieurement. Les deux Gouvemements s'accordent a realiser ces 
actions et de veiller a la continuite de la cooperation a ttavers Jes Ministeres des 
Affaires Etrangeres des deux pays et ce, en vue de promouvoir les liens bilateraux 
entre eux. 

Les deux Parties peuvent, a la lumie.re du present Accord, proceder a la constitution 
de sous comites de travail dans les domaines politique, cconomique, technique, 
scientifique, et culturel qui se reunissent simultanement en marge des reunions de la 
Commission Mixte. 

ARTI<;J,B4 

Les Parties conviennent ace que le present Accord Cadre constitue, a l'aveniJ:, un 
cadre juridique qui reglemente la cooperation entre elles, et oeuvrent a cet effet 
pour l'otganisation de projcts et de programmes detcnnines, a travers la conclusion 
de conventions complementaires ou de Protocoles additionncls. 
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Les departements ct organismes relevant des Gouvemementc; respectifs du Maroc 
et du Burundi, peuvent creer des outils de cooperation dans les secteurs qu'ils 
jugent necessaires pom le renforcement des relations bilaterales et ce, apres 
consultation des Ministeres des Affaires Et:rangcres/Relations Exterieures des deux 
pays et en coordination entre elles. 

CHAPITREII 
COOPERATION POLffiQUE 

ARTICLES 

Les dcux Parties decident, dans le cadre de la cooperation politique, de realiser lcs 
actions suivantes : 

- Multiplier les cchanges reciproques des visites des Chefs d'Etats et des 
Gouvemements des deux pays, dans le but de renforcer le dialogue 
politique entre les deux pays ; 

- Effectuer des consultations politiques de haut niveau en vue de 
coordonner la position des deux pays pour defendre et appuycr leurs 
interets legitimes, ainsi que pour approfondir la connaissance mutuelle de 
leu.rs positions et actions au niveau international. A cet effet, les deux 
Parties organisent des rencontres entre lcs fonctionnaires des Ministeres 
des Affaires Et:rangcres/Relations Exterieures des deux pays, aussi bien 
au niveau bilateral que multilateral. 

- Effectuer des consultations au sujet des actions relatives a la coordination 
politique; 

- .Analyser lcs principales questions bilaterales et intemationales d'interet 
commun. 

(JIAPITRE ID 
COOPERATION ECONOMIQUE 

ARTICLE6 

Les Parties s•emploient, dans le cadre de la cooperation economiquc et sans 
prejudice a leurs obligations intemationaJes, a intensifier et a consolider lcurs 
relations bilaterales dans le domaine de la cooperation commercialc, industrielle, 
d'investissement et financiere, et encouragent, en parti.culier, la cooperation dans les 
domaines et secteurs ci-apres: 

- Secteur de la peche maritime ; 
- Secteur agricole ; 
- Secteur du tow:isme, 
• Secteur de l'utilisation n.ti.onnelle de l'encrgie rcnouvelable, 
- Secteur financier ct scctcur des cntreprises. 
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Les Parties facilitent, egalernent, le ttansfert des technologies dans les differents 
secteurs de cooperation. 

,t\RTICJ.R 7 

Les dispositions du present Accord et les procedures s'y rappoctant ne sauraient 
porter prejudice aux engagements presents et futurs des deux Parties qui decoulent 
de leur appartenance a des organisations intemationales cl'integration economique 
ou a des traites intemationaux conclus par les Parties avec des Parties tierces, 
qu' elles soient des Etats ou des organisations. 

CHAPITREIV 
COOPERATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE 

ARTICLES 

Les Parties s'engagent, conformement aux objectifs de leur politique de 
developpement, a encourager la cooperation scientifique et technique visant, entte 
auttes, a faciliter l'echange des experts entte les deux pays en vue de trouver des 
solutions conjointes aux questions d'interet commun. A cet egud, les Parties 
oeuvrent pour : 

- L'etablissement de liens permanents entre leurs institutions ; 
- Le renforcement de la capacite pour la recherche scienrifique ; 
- le transfert des Technologies ; 
- la creation d'associations entte les centres de recherche et de developpement 

techoologique ; 
- la fonnation des ressources humaines ; 
- l'echange d'experiences clans Je domaine sanitaire ; 

l'echange d'infonnations techniques et scientifiques en organisant des 
conferences, des symposiwns, des ateliers et des reunions de travail entre Jes 
institutions, les organismes et les entreprises a caractere public ou prive des 
Parties. 

Les Parties encouragent les initiatives relatives a la mise en ceuvre des programmes 
nationaux pour une utilisation rationnelle de leurs ressources natu.relles dans le 
cadre de la protection de l'environnement, et dans le domaine de la pollution et de 
la desertification ainsi que la gestion des ressources en eau. 

ARTICJ,H9 

Les Parties a.ccordent les facilites necessaires pour Pentree et la sortie des employes, 
des installations et des equipements utilises pour accomplir tous les projets 
convenus dans le present Aecom. 
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CHAPITREY 
COOPERATION CULTURELLE 

ARTICJ,B to 

Conscients de l'importance de leurs patrimoines culture} et historique, les Parties 
s'engagent a developper leur cooperation dans Ies dornaines de la culture, de 
l' education, des media et du sport. 

ARTICJ,Ett 

Dans le but d'ameliorer la connaissance et la comprehension de leurs culture et 
civilisation respectives, et conformement a la 1egislation en vigueur dans les deux 
pays, les Parties encouragent : 

- L' etablissement de relations entre les institutions culturelles et 
educatives ; 

- L'echange de bourses d'etudes en vue de developper les crudes de 
formation et d'habilitation dans le domaine culturel et educatif; 

- L'echange de livres, de publications et d'informations par le biais des 
moyens de communication visuels et autres informations ; 

- La facilitation de la cooperation entre les organismes de radio et de 
television eta.tiques OU autres moyens d'information ; 

- L' echange des missions dans Jes domaines sportif~ artistique et culturel ; 
- La participation de leurs representants aux symposiums et seminaires 

educatifs et conferences et autres reunions a caractere international 
organises sur le tetritoire de l'autre Partie ; 

- L'echange d'experts dans les domaines educatif, culture! et sportif en vue 
de renforcer la cooperation institutionnelle. 

ARTICl,Et2 

Chaque Partie met a la disposition de l'autre Pattie, a travers le canal diplomatique, 
les documents relatifs a !'equivalence des diplomes et programmes d'enseignement 
et des examens clans Jes era.hlissements et les instiruts d'enseignemenr superieur en 
vue de se mettre d'accord sur la validite des diplomes. 

ARTICJ.R13 

Les Parties cooperent, a travers Jes etablissements specialises dans le domaine de la 
protection et de la restauration du patrimoine culturel, pour encourager les activites 
qui visent a prohiber er interdire le trafic illicite du patrimoine culturel. 
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CHAPITRE6 
ARTICJ,f:14 

Le present Accord entre en vigueur des que les Parties se seront notifiees, a travers 
le canal diplomatique, de r accomplissement des fonnalitcs intemes requises pour 
son entree en vigueur. 

Le present Accord reste valable pour une duree indetenninee, a moins que I'une 
des Parties ne notifie a rautre, par voie diplomatique, son intention de le denoncer 
et ce, dans un delais de six mois. 

Fait a Rabat le 25 ocrobre 2010, en deux exemplaires origin.aux, en langues arabe et 
fram;aise. Les deux textes faisant egalement foi. 

Pour 

Le Gouvemement du 
Royaume. du Maroc 

trangeres 
operation 

Pom 

Le Gouvemement de 
la Republique du Burundi 

Augustin NSANZE 
Ministre des Relations Exterieures 

et de la Cooperation Internationale 

Le texte en langue arabe a ete publie dans l'edition generale du« Bulletin officiel » n° 6590 du 3 kaada 1438 (27 juillet 2017). 


